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Mordazt-Schneeberg, comprenant le rögiment de dragons prince de
Windisch-Grätz, n° I 4 et le rögimeüt de hussards comte Palffy, n° 15.

Le rögiment de dragons Charles prince de Prusse, n* 8, IV0 ötat-major
de la division de balterie et les batteries k cheval n° 12 et 13 du
rögiment d'artillerie de campagne n° 3, enfin un escadron de train d'armee.
En tout, pour la division de cavalerie, 30 escadrons et 12 bouches 5 feu.

La compagnie de gönie et les escadrons de train d'armöe qui prendront

part aux manoeuvres seront dösignös par le commandement en
chef rösidant ä Vienne. La compagnie de gönie aura k organiser le camp
de tentes.

Le service sanitaire sera fait par deux subdivisions combinöes: la
premiere, comprenant les nos1, 4, 5, 11, 13, 14, 16, 18 et 20, campera
du 15 mai au 15 juillet; la seconde, comprenant les nos 2, 3, 6, 12, 15,
17, 19, 21 et 22, campera du 15 juillet au 6 septembre.

En outre, il sera mis sur pied une ambulance de la division d'infanterie
de l'höpital de ganison n° 2, de Vieune.

Cette ambulance s'installera avec la division sanitaire de campagne
dans des baraquements.

Le service dans les baraquements et particulierement dans l'höpital
militaire de Brück, sur la Leitha, sera fait par le personnel necessaire,
lequel sera pris dans les subdivisions sanitaires nos 1, 2, 4 el 16 et
dösignö par le commandement des troupes sanitaires, ce personnel sera
nommö pour toule la duröe du camp.

\Wehr-Zeitung).

Section technique d'ouvriers de chemins de fer de
campagne.

Nous lisons dans YArmöe Frangaise :

« On sait que. parmi les disposilions contenues dans la loi du 13 mars
1875, relative aux cadres et aux effectifs de l'armöe, figure la creation
d'un personnel d'exöcution destinö k assurer le service mililaire des
chemins de fer. Ce personnel comprend quatre compagnies d'ouvriers de
chemins de fer, faisant parlie des troupes du gönie militaire qui ont öte
crööes le 22 mars 1875, et qui, tout en ötant röparties enlre les quatre
rögiments de cette arme, sont röunies a Versailles pour y ötudier et y
travailler de concert et avee uniformitö. C'esl ä ces compagnies que nous
avions proposö dernierement de confier la conslruction et l'exploitation
d'une section des chemins de fer de l'Etat, que l'on va bientöt construire.
Nous espörons que ce projet se röalisera et qu'il mettra ainsi ce service
spöcial ä la hauteur du röle qui pourrait lui incomber en campagne.

Le personnel d'exöcution comprend encore des sections techniques
d'ouvriers de chemins de fer de campagne organisöes par les soins et
avec les ressources des diverses compagnies. La commission militaire
supörieure des chemins de fer avait pröpare el proposö pour ces sections
un röglement qui fut approuvö le 23 decembre 1876, et qui en dötermi-
nait l'organisation et l'administration. Depuis cetle öpoque, il a ötö
reconnu nöcessaire d'apporter ä quelques-uns des articles de reglement les
modifications suggöröes par l'expörience. Tel a ötö le bul d'un döeret
rendu le 18 juillet 1878.

Le reglement du 23 döcembre 1876 ainsi modifiö se subdivise en deux
titres : l'un concerne l'organisation, l'autre Tadministration des sections
techniques. Nous donnons plus loin le titre Ier, dans le texte primitif
duquel sont insöröes les modifications qui rösultent du döeret du 18 juil-
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let 1878. Nous croyons inutile de reproduire ici le titre II, qui, en fait,
n'offre que peu d'intöröl k la majoritö de nos lecteurs.

Voici quelques observations el renseignements divers qui completeront
les indications contenues dans le reglement.

Les six grandes compagnies de chemins de fer constituent huit seclions
techniques, comprenant chaeune le personnel des trois services de
l'exploitation, de la voie el de la traction.

Jusqu'ici, il n'a pas encore ötö question de l'emploi du personnel des
chemins de fer de l'Eiat, mais il est probable qu'il entrera ä son tour
dans la composilion des sections döjä formöes ou dans l'organisalion
d'une seclion nouvelle, quand ces chemins de fer auront pris de l'exten-
sion.

Ce personnel est reorotö parmi les ingönieurs et employös attachös au
service des compagnies, ayant offert de servir volontairement dans les
seclions techniques d'ouvriers de chemins de fer de campagne ou ötant
assujettis au service militaire en exöcution de l'article 36 de la loi du"27
juillet 1872.

Conformöment aux prescriptions de l'art. 27 de la loi du 13 mars 1875,
le nombre des sections a ötö döterminö, les compagnies entendues, et
Ton a tenu compte de l'effectif du personnel de chaeune d'elles pour en
arröter la composition.

C'est ainsi qu'aprös avoir constituö six sections avec le personnel des
compagnies de Paris ä la Möditerranöe, de TOuesl, du Nord et de l'Est,
on a ötö amenö k composer les deux derniöres avec des services de deux
et möme de trois compagnies differentes..

Ces sections techniques d'ouvriers de chemins de fer de campagne, qui
formeraient en lemps de guerre des corps spöeiaux, jouiront, en vertu de
l'article 8 de la loi d'organisation du 24 juillet 1873, de lous les droits
des belligörants, et elles seront assujetties aux regles du droit des gens ;

il ölait, par suite, nöcessaire de soumettre aux obligations du service
militaire tous les agents qui en feront partie.

A cet effet. on a döterminö, dans les articles 4, 5, et 6, les rögles de la
hiörarchie, de la Subordination et celles relatives k la diseipline ; toutefois,

chacun de ces agents conserve dans son service spöcial, avec la
Classification qui lui esl propre, Tautorilö et le rang que ses fonctions
techniques lui atlribuent: en outre, tout en introduisant dans ces corps
spöeiaux des punitions militaires, on a maintenu l'usage de Celles qui sont
röglementaires dans le service ordinaire des Compagnies.

Pour complöter ces dispositions, il a paru indispensable de donner aux
sections techniques un uniforme absolument militaire. et Ton a cru devoir
adopter l'uniforme du gönie, en le modifiant par l'addition de signes
distinetifs spöeiaux. Cette disposition est avantageuse, puisque Ton n'aura
pas ä faire confectionner des habits d'un modöle nouveau, et qu'il suffira
d'aft'ecler ä Thabillement de ce personnel un certain nombre de series
d'effets, auxquels il ne restera plus qu'ä attacher, en cas de mobilisation,
les signes distinetifs des sections techniques.

Bien que les necessitös du service, les regles hiörarchiques en usage
dans les compagnies, et la Situation personnelle des divers employös
aient conduit ä attribuer aux agents des sections techniques une autoritö
el une solde analogues ä celles que les röglements de l'armee aecordent
k ceux qui sont revötus de grades militaires, il a paru qu'il n'y avait
pas lieu de fixer une assimilation entre les fonctions exercöes par les

agents techniques et les grades de l'armöe. Cetle regle a dejä ölö suivie
dans l'organisation du service tölögraphique. II est bien entendu d'ailleurs

que, malgrö cette absence d'assimilation, le personnel de cette sec-
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tion reste, en temps de guerre, soumis k Tautoritö militaire supörieure
et demeure jusliciable des conseils de guerre.

D'aprös le tableau A, annexe au decret, le personnel d'une section
technique d'ouvriers de chemins de fer de campagne ccmprend :

1° Exploitation 459 hoinmes.
2" Voie 429 —
3° Matöriel et traction 277 —

Tolal 1165 hommes.
L'ensemble des huit sections contient donc 9,320 hommes.
Dans le personnel du service de la voie, nous remarquons pour chaque

section 60 ouvriers d'art et, par consöquent, pour les 8 seclions, 480
hommes qui seront pris parmi ies hommes dits ä la disposition de
Tautoritö active — dispensös en vertu de Tart. 17 de la loi du 27 juillet 1872
et soutiens de famille —el subsidiairemenl parmi les hommes appartenant

ä l'armöe territoriale.
Au point de vue des indemnitös de Iransport et de roule, du logement

en nature, de Tadmission dans les höpitaux et du trailement en ac-
tivilö, les directeurs et les chefs de service sont traitös comme des
officiers supörieurs ; les sous-chefs de service, les employös principaux el
les employös comme des officiers subalternes; les chefs ouvriers comme
les sergents; les sous-chefs ouvriers et les ouvriers comme les soldals.

En tenant compte de celte assimilation restreinte, cliaque seclion
comprend :

6 agents superieurs assimilös aux officiers supörieurs;
222 agents supörieurs assimilös aux officiers subalternes ;

Soit 228 agents assimilös aux officiers.
Les huit sections ensemble en contiennent donc 1,824.
L'uniforme des sections techniques de chemins de fer de campagne est

le möme que celui des troupes du gönie. Les agents secondaires, quelles
que soient leurs fonlions, portent sur la manche droite de la capote, de
la veste ou de la tunique, un öcusson sur lequel est appliquö un ornement

figurant une roue. Cette roue est la marque distinctive des sections
techniques : eile est de couleur blanche pour le service de l'exploitation,
jonquille pour le service de la voie, öcarlate pour le service de la traction.
Les sous-chefs ouvriers et les c;;efs ouvriers portent, en outre, au-
dessous de cet atlribul, un galon comme celui des caporaux et des
sergenls, mais ä forme de chevron renversö. L'armement se compose du
sabre-baionnette et du revolver; les agents secondaires pourront ölre en
oulre armes du fusil, selon les circonstances, et sur les ordres du gönöral
en chef

Les agents supörieurs ont le möme uniforme que les officiers du gönie,
sauf que la tunique est remplacöe par la tunique-vareuse avec gilet. Les
angles du collet de la vareuse et de la capote-manteau portent un attri-
but brodö representant une roue encadröe par un feuillage de chöne ou
d'olivier, suivant que les agents ont une silualion correspondante ä celle
d'officiers supörieurs ou subalternes. La casquette est du modele de celle
des officiers de marine. Les manches de la tunique vareuse et de la ca-
porle-manleau portent, ainsi que le bord införieur du bandeau de la
casquette, les marques distinctives de l'emploi, qui consistent en rangs de sou-
laches doröes dont le nombre varie de 1 ä 5, suivanl l'emploi Les agenls
supörieurs ont Töpöe, mais sans la dragonne, qui, d aprös la prescription
contenue dans le chapitre IXdu tableau C, «est röservöe ä l'armöe aclive.»
C'esl un principe que nous ne connaissious pas et qui, du reste, n'est pas
appliquö. En effet, dans l'armöe active il y a des fonctionnaires assimilös qui
ne portent pas la dragonne, et dans l'armöe territoriale il y a des officiers
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qui la portent. En oulre, l'article 7 du röglement, dont nous donnons
plus loin le lexte, contient la disposition suivante : a Les agents
supörieurs sont tenus d'ötre pourvus en tout temps de cet uniforme. II sera
fait application ä ces agents de la döcision ä intervenir ä ce sujel en ce
qui concerne les officiers de l'armöe territoriale. » Nous avons döjä dit
que. selon toute probabilite, le Parlement n'accorderait pas de premiere
ou de moitiö de premiöre mise d'öquipement aux officiers de l'armöe
territoriale. Les agents supörieurs des seclions techniques de chemins de
fer de campagne n'ont donc qu'ä se pourvoir d'un uniforme ä leurs
frais.

Au point de vue de la solde et des indemnitös, le personnel de ces
sections est traitö comme les troupes du gönie.

Tels sont les principaux renseignements sur la Constitution de ce Service

militaire des chemins de fer, qui doil etre, dorönavant, considörö
comme un des ölöments organiques de nos forces nationales. »

BIBLIOGRAPHIE

Waffenlehre für die k. k. Militär-Academien und k. k. Kadetten-Schulen von
Ferdinand Lankmayr, oberlieutenant im k. k. 12 feld-art.-reg. — Vienne,
L. W. Seidel und Sohn, 1878.

Sous une forme simple et concise l'ouvrage que nous citons traite
les difförentes parties du vaste sujet qu'indique le titre. II se compose de
cinq fascicules d'environ 80 pages, comprenant chacun une ou deux
subdivisions. Le 1er cahier contient les Armes blanches et les substances
explosives; le 2e, les projectiles, bouches a feu, affüts et allirails ; le 3e,

l'emploi et l'effet des armes; le 4e, les armes ä feu portatives; le 5e, les
materiels d'artillerie. — L'espace assez restreint consacrö ä chacun des
chapitres n'a pas permis d'entrer dans beaucoup de details ; cependant,
rien d'important n'a ötö omis et l'ensemble forme un aide-mömoire appelö
ä rendre de bons services ä tous ceux qui s'occupent d'enseignement mi
litaire. L'exposition nette et limpide, Theureuse distribution des matiöres,

l'absence de formules mathömaliques trop compliquöes, en rendent
la lecture facile et meltent cet ouvrage ä Ia portöe de tous. Nos officiers
d'artillerie, en parliculier, le consulteront avec profit; ils trouveront lä
une source de renseignements pröcieux et un fil conducteur pour de plus
amples öludes.

Ce n'est pas ä dire que tout dans le travail du lieutenant Lankmayr
soit ögalement ä louer. L'auteur se montre parfois exclusif el quelque
peu Chauvin. Dans les matdriels d'artillerie, par exemple, sur cent pages
plus de soixante-dix sont consacröes ä une description minutieuse de
toutes les bouches ä feu autrichiennes, depuis les canons Uchalius
jusqu'aux piöces lisses les plus anciennes ; le matöriel allemand a recu,
comme il convient, une place assez large ; quant aux autres nations, on
n'a fail que de les effleurer en passant. La remarque que nous faisons ici
pourrait du reste s'appliquer ä un grand nomtare d'ouvrages militaires
publies ä Vienne depuis 1875 : le succös inou'i du bronze-acier, la
victoire remportee par le gönerai Uchatius sur l'usine Krupp et consorts,
paraissent avoir fait monier Tenlhousiasine des officiers Austro-Hongrois
ä un diapason un peu bien haut pour ölre tout a fait juste. Au surplus,
nous ne saurions — dans le cas qui nous oecupe — faire un reproche
bien sörieux au lieulenant Lankmayr de s'ötre oecupö avant tout de son
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